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 à Saint-Christophe, le 11 mai 2023. 

 

 

AVIS DE RÉUNION DU CONSEIL MUNICIPAL 
 

 

Le Conseil Municipal de la commune de Saint-Christophe se réunira, 

 

 

LE 22 MAI 2023 À 20H00 

SALLE DU CONSEIL 

MAIRIE DE SAINT-CHRISTOPHE 

11, ROUTE DE MARANS 

17220 SAINT-CHRISTOPHE 

 

 

ORDRE DU JOUR 

 

- Approbation du PV de la séance du 30 mars 2023 ; 

- Adhésion à l’Association des Marchés Publics d’Aquitaine pour l’accès à la centrale d’achats ; 

- Adhésion à la convention de servitude sur la parcelle AI 103 avec ENEDIS ; 

- Approbation du Contrat de Proximité du territoire Rochelais avec le Département ; 

- Approbation du Contrat Local de Santé de la Communauté d’Agglomération de La Rochelle ; 

- Avis sur l’adhésion de nouveaux membres au syndicat mixte de l’UNIMA le 27 mars 2023 ; 

- Ouverture de postes non permanents ; 

- Adoption de l’instruction budgétaire M57 au 1er janvier 2024 ; 

- Fixation des dépenses autorisées à être imputées à l’article 6232 – Fêtes et cérémonies de la 

nomenclature M 14 et à l’article 623 – Publicités, publications, relations publiques de 

l’instruction budgétaire M 57 ; 

- Informations diverses. 

 

 

 Le Maire, 

Philippe CHABRIER. 
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